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Juin 2023
· L’objet du décret a connu une évolution car, outre la maîtrise d’ouvrage public déléguée, l’assistance à maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre ont été ajoutées.
· La réorganisation des dispositions du décret en cinq (5) chapitres relatifs aux :
· dispositions d’ordre général ;
· règles régissant la collaboration entre la maîtrise d’ouvrage public et la maîtrise d’ouvrage public déléguée ;
· règles régissant la collaboration entre la maitrise d’ouvrage public et l’assistance à la maitrise d’ouvrage ;
· règles régissant la collaboration entre la maitrise d’ouvrage et la maitrise d’œuvre ;
· dispositions diverses, transitoires et finales.
· Article 1 : la reformulation de la définition de la notion de « maîtrise d’ouvrage public déléguée ». Aussi, la définition de nouvelles terminologies telles le cycle de vie d’un bien, l’étude de programmation, le marché public à haute intensité de main d’œuvre (HIMO) et le Travail forcé.
· Article 2 : 
· alinéa 1 : la suppression des équipements médicaux du champ d’application de la maîtrise d’ouvrage public déléguée ;
· alinéa 1, point 1 : la clarification du champ d’application organique de la maîtrise d’ouvrage public déléguée en donnant plus de précision sur l’Etat qui concerne les ministères et institutions, les autorités administratives indépendantes ;
· alinéa 1, point 5 : la suppression de « société d’Etat » pour éviter la redondance avec le point 3 qui prend déjà en compte cette catégorie d’autorité contractante  ;
· alinéa 4 et 5 : l’introduction de conditions de recours à la maîtrise d’ouvrage public déléguée. Ces deux alinéas ont été ajoutés pour fixer les conditions dans lesquelles une autorité contractante peut déléguer l’exécution d’un marché à un MOD. Il s’agit de critères liés à la complexité de l’ouvrage/infrastructure, aux ressources humaines qualifiées et disponibles au niveau de l’autorité contractante et enfin du montant des fonds à déléguer.
· Article 6 : l’obligation pour l’autorité contractante de faire une évaluation intégrale du projet ou de l’actualiser à l’année n-1 en vue de la détermination du budget prévisionnel et du volume des prestations avant de procéder à la délégation.
· Article 14 :
· la prise en compte du principe de l’intégrité parmi les principes à respecter par le maître d’ouvrage public délégué lors de la passation des marchés dans le cadre de la convention de maîtrise d’ouvrage public déléguée ;
· l’ajout d’un alinéa relatif aux achats publics durables.
· Article 19, alinéa 2, 3 et 4 (ancien article 31) : la possibilité de mettre en concurrence les MOD privés avec ceux publics a été supprimée de sorte que la cette concurrence ne peut être faite que dans une même catégorie de MOD (les MOD privés entre eux et ceux publics entre eux). En vue de prendre en compte une recommandation d’une assemblée générale des Sociétés d’Etat, un troisième alinéa a été ajouté pour réserver une part de conventions aux MOD publics dont le taux et les modalités de mise en œuvre de cette réservation sont définis par arrêté du ministre en charge du budget. Enfin, un quatrième alinéa a été ajouté en vue de préciser que l’autre part est exclusivement réservée aux MOD privés qui seront choisis suivant un appel à concurrence.
· Article 20 (ancien article 32) : l’ajout d’un alinéa pour fixer un délai de 90 jours à la DG-CMEF pour l’approbation des manuels de procédures des MOD.
· Article 21 : la prise en compte des achats publics durables parmi les critères dont le maître d’ouvrage public délégué doit tenir compte dans l’exécution de sa mission.
· Article 27 : 
· la réorganisation de l’article pour plus de cohérence ;
· la prise en compte des pénalités de retard parmi les situations qui doivent être faites par le maître d’ouvrage public délégué au maître d’ouvrage à la fin de sa mission.
· Article 32 : l’introduction d’un délai maximum d’un mois après la réception des travaux pour la mise à disposition des ouvrages au maitre d’ouvrage.
· Article 34 (ancien article 45) : 
· la prise en compte de la force majeure comme motif de résiliation de la convention de maîtrise d’ouvrage public déléguée ;
· la réduction du nombre de mise en demeure à un dans la cadre de la résiliation des conventions de maîtrise d’ouvrage public déléguée.
· Article 36, alinéa 1 : il a été précisé que le taux de l’avance de démarrage de 30% fixé concerne aussi bien les honoraires que les fonds délégués afin d’éviter des interprétations divergentes.
· Article 37 (ancien article 48) :
· alinéa 1 : la désignation des établissements financiers habilités à délivrer les cautions ou garanties financières ;
· alinéa 2 : ce dernier alinéa est ajouté pour obliger le MOD à fournir une garantie d’une compagnie d’assurance agréée même si les fonds sont logés au Trésor public. En effet, il s’agit de minimiser le risque que le MOD retire tous les fonds logés dans le compte trésor et les déposer dans une banque commerciale afin échapper au contrôle du maître d’ouvrage sur lesdits fonds.
· Article 40 (ancien article 51) : la prise en compte de l’exclusion temporaire parmi les sanctions encourues par les candidats, les soumissionnaires et les titulaires de convention de maîtrise d’ouvrage public déléguée pour manquement aux dispositions du décret MOD.
· Article 42 (ancien article 6) : la réorganisation du premier tiret du contenu de la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage public et la prise en compte du coût de cycle de vie.
· Article 47 : la prise en compte de l’aspect social du programme de l’opération envisagée notamment l’adaptation de la conception à tous les utilisateurs et l’utilisation de l’approche HIMO chaque fois que cela est possible.
· Article 50 (ancien article 12) : le renforcement du contenu de la mission de maîtrise d’œuvre par la prise en compte des études préliminaires et de diagnostic à l’étape de la conception de l’ouvrage.
· Article 52 et 53 (ancien article13) : l’organisation du contenu de la mission de base selon que ce sont des opérations de construction neuves de bâtiment (art 52) ou des opérations de réhabilitation et ou rénovation de bâtiment (art 53). L’article 52 fait également obligation à l’entreprise chargée des travaux de s’approprier les études d’exécution avant la réalisation de l’ouvrage.
· Articles 56 à 70 : la définition du contenu de chaque élément de la mission de base de maîtrise d'œuvre portant sur les ouvrages de bâtiment.
· Articles 71 à 80 : la définition du contenu de chaque élément de la maîtrise d'œuvre portant sur les ouvrages d'infrastructure.
· Articles 81 à 83 : la définition du contenu de chaque élément de la mission de maîtrise d’œuvre spécifique.
· Article 84 : la définition du contenu de la mission de maîtrise d'œuvre portant sur des ouvrages réalisés à titre de recherche, d'essais ou d'expérimentation.
· Article 85 à 90 (ancien article 14) : la prise en compte des modalités de paiement de la rémunération du maître d’œuvre et la définition du contenu type du marché public de maîtrise d’œuvre.
· Article 91 (ancien article 17) : la précision des critères de détermination de la rémunération du maître d’œuvre.
· Articles 92 et 93 : la précision des conditions d’achèvement de la mission de maîtrise d’œuvre et des diligences à observer par le maître d’œuvre.
· Articles 94 à 98 : la définition des responsabilités du maître d’œuvre aux différentes étapes du processus de mise en œuvre de la maîtrise d’œuvre.
· Article 99 (ancien article 16) : la reformulation de l’alinéa 2 de l’ancien article 16 pour mettre en exergue les responsabilités civiles contractuelles du maître d’œuvre.


